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L’organisation patronale
La CNDI présente une liste de 24 chef(fe)s
d’entreprises lors des élections consulaires
2021 de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Seine Saint-Denis (CCI93).
Pour accompagner cette liste, La CNDI a
mandaté Massinissa Hocine, président du
réseau de l’Union des Entreprises 93. Il
représentera La CNDI 93 durant les
élections.

La liste issue de tout le territoire 93 est
le fruit de plus de 100 candidatures
reçues suite à un appel à participation.
Ce qui démontre une dynamique et un
e n g o u e m e n t r é e l d e s c h e f s
d’entreprises du 93 pour les élections
de la CCI.

Elle représentera les trois grandes
catégories d’activités, le Commerce,
l’Industrie, et le Service. Et les six sous
catégories de 0 à 9 salariés, plus de 10
salariés et plus de 20 salariés. La liste
régionale sera menée par Olivier
Bidou, président national de La CNDI.

« Notre but est de soutenir les petites
entreprises en redéfinissant les outils
permettant d’y arriver ».

Lors des dernières élections
consulaires de 2016 pour le 93, c’est
une liste unique menée par une
coalition du Medef qui avait été élue
pour représenter toutes les entreprises,
dont la très large majorité sont des
TPE.

 Les petites entreprises sont
celles qui ont le moins demandé
d’aide dans notre territoire durant la
crise sanitaire. Non pas par manque
de volonté, mais plutôt par
méconnaissance des dispositifs. A ce
titre, notre priorité sera de simplifier
la relation entreprise/institution
pour mieux intégrer les entreprises
dans les dispositifs d’aides. Mais
aussi servir l’intérêt et la réussite des
Apprentis comme des Entrepreneurs
qui sont de la compétence des CCI.


